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Droit et gestion des collectivités territoriales 
(DGCT) décrypte l’ensemble des évolutions 
législatives, réglementaires et jurispruden-
tielles de l’année échue dans le domaine des 
collectivités territoriales.
La première partie présente des études consa-
crées aux actions des collectivités territoriales 
dans les domaines de l’éducation, de la for-
mation et de la recherche. Leurs formes sont 
variées, allant de l’exercice de compétences 
pleines (formation professionnelle) à des 
concours et à des politiques nationales (re-
cherche). Sont envisagés : le tissu des écoles 
rurales, les communes face à la pluralité des 
temps éducatifs (entretien), la gestion des lo-
caux scolaires, la gestion comptable des EPLE 
(entretien), les politiques éducatives outre mer, 
l’évolution vers un service public régional 
d’orientation et de formation, les enseigne-
ments artistiques, la décentralisation des for-
mations sanitaires et sociales, l’aménagement 
du territoire universitaire et l’investissement 
des collectivités territoriales dans la recherche.

La seconde partie traite de l’actualité légis-
lative, réglementaire et jurisprudentielle de 
l’année au travers de chroniques thématiques 
qui détaillent l’administration territoriale et 
les aspects territorialisés de l’action publique 
(fonction publique territoriale, urbanisme, en-
vironnement, finances et fiscalité, etc.).
Destiné aux acteurs publics locaux – services 
déconcentrés de l’État, élus locaux, agents ter-
ritoriaux, opérateurs publics, établissements 
scolaires et universitaires, organismes de for-
mation professionnelle –, aux avocats, aux 
magistrats, aux enseignants-chercheurs et aux 
étudiants, le DGCT 2014, véritable encyclopé-
die de la décentralisation, fournit toutes les clés 
pour apprécier la portée des réformes institu-
tionnelles.
Le groupement de recherche sur l’administra-
tion locale en Europe (GRALE) est un grou-
pement d’intérêt scientifique (GIS) rattaché 
au CNRS. Sa mission est de promouvoir des 
recherches sur la base d’un programme pluri-
disciplinaire. D
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i. le paradoxe des écoles rurales :
entre un cadre communal dépassé

et une intercommunalité encore timide

Jean-Michel Bricault

i. le tissu ComPlexe des ÉColes rurales : une interCommunalitÉ sColaire inFormelle Foisonnante

ii. la reCherChe de solutions PÉrennes : vers un adossement Plus systÉmatique de la ComPÉtenCe
sColaire à l’interCommunalitÉ institutionnelle ?

iii. ConClusion

L’éducation constitue un domaine d’exercice partagé des compétences entre l’État
et les collectivités territoriales, ces dernières étant « associées » au développement de ce
service public national selon les termes de l’article L. 211-1 du Code de l’éducation, tel
qu’issu de la loi du 13 août 2004. Les collectivités territoriales financent près de 40 % de
la dépense d’éducation pour le premier degré1. Depuis les lois scolaires du xixe siècle, les
communes ont la charge, principalement, de la gestion des bâtiments scolaires. Aujourd’hui,
l’action des communes s’étend souvent au-delà de cette compétence. Suivant l’évolution du
service public éducatif, elle englobe aussi les classes maternelles. Les communes ont égale-
ment développé des activités et services complémentaires. Ces activités périscolaires sont
devenues des réalités et souvent des exigences2. En secteur rural, ces évolutions s’inscrivent
dans un contexte particulier du fait des caractéristiques de l’école rurale telles que la prédomi-
nance des petites structures isolées et le manque de moyens3. L’Éducation nationale est ainsi
« l’un des services publics les plus directement affectés par la parcellisation communale »4.
Pourtant, les évolutions en quelques décennies n’ont pas manqué et le nombre d’écoles en
secteur rural a considérablement diminué. L’article 11 de la loi du 30 octobre 1886 affirmait

1. L’État de l’école, MEN, n° 23, oct. 2013, 83 p., p. 14-15.
2. Rapport IGA, L’Évolution du réseau des écoles primaires, juin 2003, n° 03-028, 03-048, 71 p., p. 54.
3. Voir Rapport Sénat n° 649, De la pyramide aux réseaux : une nouvelle architecture pour l’école, de J.-Cl. Carle,
21 juin 2011, 223 p., p. 106.
4. Cl.durand-prinborgne, « Vers de nouveaux transferts de compétences en éducation et formation ? », AJDA 2003,
p. 65. Il existe environ 25 000 écoles publiques rurales. Voir QE AN n° 89291, Rép. min. JO du 23 août 2011,
p. 9142.
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que « toute commune doit être pourvue au moins d’une école élémentaire publique. Il en
est de même de tout hameau séparé du chef-lieu… par une distance de trois kilomètres et
réunissant au moins quinze enfants d’âge scolaire ». Ces dispositions figurent dans l’actuel
article L. 212-2. Malgré cela, faute d’effectifs suffisants et faute de crédits aussi, 34 % des
communes ne disposent pas (ou plus) aujourd’hui d’écoles primaires. Ce chiffre s’élève à
45 % en zone rurale. En 2013, le ministre de l’Éducation nationale fait état « de la forte
diminution d’écoles élémentaires à classe unique et du regroupement ou de la fusion d’écoles
maternelles et élémentaires »5. Ceci constitue le résultat d’une lente évolution. Globalement,
jusqu’au milieu du xxe siècle, le modèle de l’école rurale, souvent à classe unique « fut un
instrument efficace de scolarisation »6. Depuis une cinquantaine d’années, la situation s’est
profondément modifiée sous l’effet de multiples facteurs tels que les évolutions démogra-
phiques, la réduction des moyens humains et budgétaires, mais aussi l’amélioration des trans-
ports ou encore les inconvénients pédagogiques liés la dissémination des écoles rurales7. Ces
facteurs ont contribué à changer la donne. À l’instar d’autres services publics en secteur rural,
des phénomènes de concentration et de mutualisation sont à l’œuvre au nom de la « soutena-
bilité » budgétaire8. Le paysage apparaît, malgré ces évolutions, encore bien peu rationalisé.
La Cour des comptes concluait en 2008 que toutes les conséquences n’ont pas été tirées « de
la remise en cause du cadre communal de l’organisation de la scolarité primaire ». Dans les
territoires ruraux, l’école est ainsi souvent « devenue intercommunale dans les faits, mais, le
plus souvent, sans articulation avec l’intercommunalité institutionnelle »9. Ce constat est-il
toujours d’actualité alors que le territoire rural fait désormais l’objet d’une « intercommuna-
lisation » quasi intégrale depuis la loi du 16 décembre 2010 ? Dans quelle mesure aujourd’hui
l’école rurale n’est-elle pas dans une situation paradoxale, coincée entre un cadre communal
dépassé et une intercommunalité encore timide ?

Pour répondre à ces interrogations, nous verrons dans un premier temps que les
activités scolaires ont fait l’objet d’une « intercommunalité de fait » souvent complexe
pour faire face aux difficultés singulières du secteur rural. Une intercommunalité informelle
foisonnante en résulte. Il s’agira ensuite d’étudier dans quelle mesure aujourd’hui, cette inter-
communalité s’articule avec l’intercommunalité institutionnelle (celle des EPCI à fiscalité
propre) dans une recherche de solutions plus pérennes.

5. L’État de l’école, MEN, n° 23, oct. 2013, p. 34-35.
6. Voir Rapport Cour des comptes, Les communes et l’école de la République, 16 déc. 2008, 144 p., p. 27.
7. Voir sur ce point, Rapport Sénat n° 649, 2011, p. 106.
8. 40 % des écoles se situent dans une commune rurale et n’accueillent que 24 % des élèves. Voir Rapport Sénat
n° 271 sur l’avenir des campagnes, R. nicoux et G. bailly, janv. 2013, p. 113 et 146. Voir Rapport Sénat n° 649,
2011, p. 31.
9. Rapport Cour des comptes, 2008, p. 107.
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I. Le tissu complexe des écoles rurales : une intercommunalité
scolaire informelle foisonnante

Il existe un lien organique plus que centenaire entre les communes et l’école primaire
qui constitue « aujourd’hui encore l’un des fondements de la République »10. Pourtant, on
assiste à un « dépassement »11 du cadre communal dans la gestion des équipements scolaires
et dans la structure pédagogique des écoles rurales.

A. Un cadre communal dépassé pour la gestion des écoles rurales :
les solutions de mutualisation des dépenses de fonctionnement et
d’investissement

Les communes exercent des compétences étendues dans la gestion du système
éducatif du premier degré (art. L. 212-412 et L. 212.513). Ces articles emportent un certain
nombre d’obligations pour les communes en matière de dépenses. Leurs charges s’étendent
aux dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat d’association (art. L. 442-5)
qui reçoivent un « forfait communal » en application du principe de parité14. Il reste que
cette obligation communale de pourvoir à l’équipement et au fonctionnement de l’école est
souvent rendue « fictive » en secteur rural par la faiblesse des moyens et « l’insolvabilité de
certaines communes »15. En 2011, une mission sénatoriale constatait que « les communes
rurales ont parfois du mal à mobiliser des ressources financières suffisantes pour équiper
adéquatement les écoles »16. L’éparpillement communal a pour conséquence que les coûts
d’investissement et de fonctionnement de locaux et de cantines scolaires pour de nombreuses
communes rurales représentent la « très large majorité des dépenses communales »17 et sont

10. Rapport AN, Quelle direction pour l’école du xxe siècle ?, F. reiss, sept. 2010, 196 p., p. 31.
11. J. fialaire, Encycl. Dalloz, chap. 4, folio n° 4153, mars 2005.
12. « La commune a la charge des écoles publiques. Elle est propriétaire des locaux et en assure la construction, la
reconstruction, l’extension, les grosses réparations, l’équipement et le fonctionnement […] ».
13. Parmi les dépenses d’investissement obligatoires, l’article L. 212-5 prévoit l’acquisition et l’entretien du
mobilier scolaire, le chauffage, l’éclairage des classes et la rémunération des personnels de service, le logement
des instituteurs ou son indemnité représentative, l’entretien ou la location des bâtiments ou de leurs dépendances.
14. Voir loi n° 2009-1312 du 28 oct. 2009, JO du 29 oct. 2009, p. 18292. Voir B. toulemonde, « La loi Carle, un
compromis boiteux », AJDA, 2009, p. 2396.
15. Rapport IGA, 2003, précité, p. 48.
16. Rapport Sénat n° 649, 2011, p. 106. Voir par exemple le plan « ENR » en 2009 pour combler le retard dans
l’équipement numérique des écoles rurales par un financement conjoint État-collectivité (6 700 écoles de communes
rurales de moins de 2 000 hab. ont été retenues [67 M d’euros]). Voir Rapport IGA n° 2011-073, « Le plan école
numérique rurale », juin 2011, 36 p., p. 17.
17. QE S. n° 01320 JO du 2 août 2012, p. 1756. Rép. min. JO du 6 déc. 2012, p. 2830.
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souvent « disproportionnés »18. De même, « les moyens administratifs et logistiques »19
font souvent défaut aux communes rurales. Cette remarque vaut aussi pour les prestations
périscolaires20. Dans les petites communes rurales, les services offerts se limitent souvent
à des activités périscolaires de type « simple garderie » sans projet éducatif ni activité
organisée21. Dans ce cadre contraint, l’entretien et le fonctionnement de nombre d’équipe-
ments scolaires conduisent « à remettre en cause le cadre communal » en secteur rural et
exigent « fréquemment des solutions intercommunales »22 sous des formes fort diverses dans
le but « d’optimiser l’utilisation des moyens matériels »23. L’article 11 de la loi Goblet du
30 octobre 1886 a contribué à poser les premières bases de cette intercommunalité scolaire en
précisant que « toute commune doit être pourvue au moins d’une école primaire publique…
Toutefois, le conseil départemental peut […] autoriser une commune à se réunir à une ou
plusieurs communes voisines, pour l’établissement et l’entretien d’une école ». L’actuel
article L. 212-2 reprend ces éléments. Il en résulte que plusieurs formes de groupements de
communes pour l’équipement et le fonctionnement des écoles rurales sont possibles allant
de la simple entente intercommunale jusqu’à la communauté de communes en passant par le
syndicat. Dans le domaine scolaire, ces groupements peuvent servir de support administratif
au regroupement pédagogique intercommunal (RPI), une formule au caractère relativement
informel. Pour le ministère de l’Éducation nationale, il s’agit d’une « structure pédagogique
d’enseignement reposant sur un accord contractuel entre communes fixant notamment les
conditions de répartition des charges des écoles regroupées… »24 Le RPI peut être organisé
dans le cadre d’un EPCI auquel les communes ont transféré les compétences relatives au
fonctionnement des écoles publiques (RPI « adossé ») ou pas (RPI « non adossé »).

Le RPI « non adossé » prend la forme d’une simple entente intercommunale (art.
L. 5221-1 CGCT). Cette formule est expressément autorisée par l’article L. 212-2 lorsqu’il
énonce : « Deux ou plusieurs communes peuvent se réunir pour l’établissement et l’entretien
d’une école. » L’entente n’obéissant à aucune qualification juridique précise permet « de
s’affranchir du recours à l’EPCI trop contraignant » pour satisfaire des besoins limités (réali-
sation ou entretien d’ouvrages communs…)25. Cette formule très souple permet de mutua-

18. J. Fialaire, précitée, 2005.
19. Rapport AN par F. Reiss, 2010, p. 32. Voir aussi les fréquentes vacances des postes de directeurs de petites écoles
dans Rapport Sénat n° 649, 2011, p. 76.
20. Le Code de l’éducation précise les conditions dans lesquelles les communes ou les EPCI sont autorisées à
organiser des activités périscolaires prolongeant le « service public de l’éducation » dans les locaux scolaires en
dehors des horaires (art. L. 212-15). C’est le cas aussi des activités éducatives, sportives et culturelles qui peuvent
s’intégrer au temps scolaire (art. L. 216-1). La commune peut aussi mettre en place un service de restauration
scolaire. Enfin, elle peut attribuer des aides aux familles (art. L. 533-1) pouvant transiter par une caisse des écoles
(art. L. 212-10).
21. Rapport Cour des comptes 2008, p. 103. Voir Rapport IGA n° 2011-108, « L’école maternelle », oct. 2011,
200 p., p. 81. Voir S.marseille, « Rythmes scolaires », La Gazette du 21 novembre 2013.
22. J. fialaire, précité, 2005.
23. Rapport Cour des comptes 2008, p. 31.
24. Rép. min. n° 125, JO Sénat du 16 mai 1996. Citée dans D. christiany, précité, Revue Interco., 2008, n° 119,
p. 18.
25. B. faure, Droit des collectivités territoriales, Précis, Dalloz, 2011, 686 p., p. 439.
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liser les dépenses scolaires de fonctionnement et d’investissement entre deux ou plusieurs
communes selon les termes de l’accord conclu. Les RPI « non adossés » ne disposant ni
de la personnalité juridique ni de l’autonomie financière n’ont pas vocation « à se substi-
tuer aux communes pour la mise en œuvre de leurs compétences scolaires »26. De son côté,
le RPI « adossé » à un EPCI est encadré par les règles de fonctionnement dudit EPCI de
type syndicat ou communauté de communes (voir supra). Depuis longtemps ont été créés
des syndicats de communes à vocation unique ou multiple ayant pour objet la réalisation
des équipements scolaires (SIVOS notamment). Ils restent très nombreux en zones rurales.
En 2010, près de 4 358 syndicats disposaient d’une compétence scolaire ou périscolaire et
une immense majorité d’entre eux étaient des SIVU27. Le cadre communal est ainsi souvent
dépassé en secteur rural pour la gestion des équipements scolaires. Il l’est également dans le
domaine pédagogique.

B. Un cadre communal dépassé dans la structure pédagogique des écoles
rurales

Il existe une évolution marquée par une diminution du nombre d’écoles passées de
64 000 en 1990 à moins de 53 000 à la rentrée 2012-2013. Dans les années 1980, il existait
plus de 11 000 écoles élémentaires à classe unique. En 2012-2013, il en reste environ 4 00028
(9 % du nombre total d’écoles). La répartition des écoles selon leur nombre de classes tend
à se modifier et à se déplacer « vers le haut » avec l’augmentation d’écoles de six classes
ou plus. Aujourd’hui, c’est presque une commune sur deux en secteur rural (45 %) qui n’a
pas (ou plus) d’écoles publiques sur son territoire. En zone rurale, l’obligation d’accueil à
trois ans, parfois à deux ans (art. L. 113-1) « reste sans portée dans de nombreuses petites
communes »29. Un certain nombre de facteurs précédemment énoncés incitent à la suppres-
sion des écoles en dépit de « l’attachement viscéral » des maires ruraux à « l’école commu-
nale »30. Des procédures de concertation sur la fermeture des écoles et des classes existent,
certaines sont spécifiques au secteur rural31, mais elles semblent peu effectives32. En
pratique, « les décisions de “fermetures” de classes et d’école sont prises par les autorités

26. QE S. n° 06353 JO du 9 mai 2013, p. 1473. Rép. min., JO du 10 oct. 2013, p. 2966.
27. Rapport Reiss, 2010, p. 75.
28. MEN-RERS 2013, 431 p., p. 41. Voir aussi : L’État de l’école, MEN, n° 23, oct. 2013, 83 p., p. 38.
29. Cl. durand-prinborgne, AJDA 2003, p. 65. Voir aussi Ch. guettier, « La scolarisation des enfants de moins de
3 ans », RLCT, 2013, p. 89. Voir aussi CE 19 déc. 2012, n° 338721,Min. de l’Éduc. nat. c/Cne de Luz-Saint-Sauveur.
30. Rapport Sénat n° 471, 2009, p. 125.
31. Voir article 29 de la LOADT n° 95-115 du 4 févr. 1995 modifié par l’article 106 de la loi n° 2005-157 du
23 févr. 2005. Voir charte sur les services publics du 23 juin 2006. Voir aussi Circ. n° 2011-237 du 30 déc. 2011
relative aux écoles situées en zone de montagne, NOR : MENE1135387C. Voir aussi proposition de loi AN n° 1031
du 15 mai 2013 visant à introduire la notion de territoires ruraux et de montagne dans le Code de l’éducation.
32. Voir J.-M. bricault, « L’Administration des espaces ruraux à l’heure de la rationalisation », RFAP n° 141,
2012/1, p. 55-71.
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académiques »33. La jurisprudence est plutôt pragmatique34. Pour tenter de conserver les
petites écoles menacées par la baisse démographique, les communes ont adapté leur organi-
sation scolaire en procédant à des mutualisations et à des regroupements d’écoles isolées
sous diverses formules mises en œuvre depuis les années 1970. Il en est ainsi des regroupe-
ments pédagogiques intercommunaux précédemment énoncés. Ils constituent actuellement
la structure la plus représentée dans les secteurs ruraux. Ils se sont organisés sous le regard
bienveillant du ministère, mais « sans fondement juridique solide »35 encourageant ainsi les
démarches empiriques.

Les RPI concernent près de 43 % des communes. Il en existe environ 4 80036 regrou-
pant 8 842 écoles en 2012-201337. L’inspection académique (IA) peut être à l’initiative
du RPI ou au moins être consultée sur cet accord dont la mise en œuvre est conditionnée
par les possibilités d’affectation d’emplois d’enseignants. Ces regroupements peuvent être
« concentrés », tous les niveaux de classes se trouvant sur un même site38. Il n’y a plus
qu’un seul directeur et cela s’apparente alors à une fusion d’école39. Ils peuvent aussi être
« dispersés », les niveaux de classes étant répartis sur plusieurs sites. Cette seconde formule,
appliquée dans 75 % des cas, permet de continuer à utiliser les locaux scolaires de chaque
commune40. Concernant plus d’une école sur cinq, les RPI sont donc une réalité courante,
mais une « réalité sans statut »41 véritable. La formalisation juridique du RPI est empreinte de
simplicité et s’appuie sur une simple convention entre les communes établissant les partici-
pations financières et les conditions d’affectation des écoliers au regard des cycles enseignés.
Le RPI est une organisation pédagogique. Il n’est pas nécessaire de constituer une personne
morale même si des RPI se rattachent désormais à des intercommunalités42 (voir supra).

La notion de « réseau pédagogique intercommunal » n’est entrée que tardivement
dans le domaine législatif à l’occasion de la loi Carle du 28 octobre 200943. Toutefois, la
définition du RPI ne se trouve que dans une circulaire44 très laconique se bornant à indiquer

33. Cl. durand-prinborgne, 2003, p. 65.
34. Les dispositions… de l’article L. 212-2 « n’imposent pas la présence d’une école élémentaire au sein de chaque
commune », CAA Douai, 16 juin 2011, n° 10DA00134, Assoc. SOS Écoles rurales. Solution différente lorsque le
seuil des 15 élèves est atteint, TA Strasb. 5 avr. 2012, Cne de Hausgauen, req. n° 0905024. Le juge peut parfois
accepter l’urgence par le biais du référé-suspension en matière de fermeture de classe, TAClermont-Ferrand, 14 août
2003, Assoc. nat. pour la promotion de l’école rurale, req. n° 031134.
35. Rapport IGA 2003, p. 9.
36. En 2010, Voir Rapport AN par F. Reiss, 2010, p. 67.
37. Insee, 2013, BPE (Base permanente des équipements).
38. Circ. n° 2003-104 du 3 juill. 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du premier degré, BOEN n° 28
du 10 juill. 2003.
39. « La structuration du territoire éducatif rural », Revue Ville-école-intégration, Hors Série n° 9, novembre 2004,
p. 512.
40. Rapport Reiss, précité, p. 67. En 2010, il existe 3 676 RPID et 1 203 RPIC.
41. Idem, p. 69.
42. En ce cas, le juge peut fixer certaines limites en matière de création et de suppression de RPI adossé à un
syndicat, CAANantes, 29 juin 2010, Préfet d’Ille-et-Vilaine, req. n° 10NT00159, AJDA 2010, p. 2279.
43. Voir article L. 442-5-1.
44. Voir circ. n° 2003-104 précitée.
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que les regroupements peuvent « utilement » s’appuyer sur les EPCI. Le Conseil d’État a pu
indiquer dans un avis en 2010 que les termes « regroupement pédagogique intercommunal »
pouvaient « en première analyse, être compris comme faisant implicitement référence aux
dispositions […] de l’article L. 212-2 […] qui prévoient que “deux ou plusieurs communes
peuvent se réunir pour l’établissement et l’entretien d’une école” »45. Cette absence de
véritable définition légale ou réglementaire présente l’avantage de la souplesse pour les
acteurs de terrain, mais il est aussi empreint d’une certaine précarité.

Les RPI constituent de nombreuses « initiatives […] informelles » permettant de
répondre « à la nécessaire rationalisation des périmètres scolaires et à la gestion de l’équilibre
en termes d’offres de places dans les établissements »46. Réponse très imparfaite toutefois.
Bien que 45 % des communes en secteur rural n’aient plus d’école, la situation des enfants
scolarisables ne peut « théoriquement qu’être traitée à l’amiable par une autre commune
disposant d’une école »47, sauf cas du rattachement obligatoire prévu à l’article L. 212-2 al. 2.
En effet, le « rattachement » d’une commune à une autre est subordonné à l’accord du conseil
municipal de cette dernière (art. L. 212-2 al. 3)48. L’inexistence juridique des regroupements
d’écoles a pour conséquence que la gestion des élèves « y est faite de façon empirique ».
Il n’y a pas « de sectorisation au sens […] de l’article L. 212-7 pour les communes qui
ont plusieurs écoles »49. Le conseil municipal de la commune de résidence ne disposant
pas d’école n’a, par exemple, pas son mot à dire en matière de sectorisation au sein de la
commune d’accueil, la « sectorisation scolaire au sein d’une même commune » relevant de la
« compétence exclusive du maire de la commune concernée » (CAAMarseille, 24 novembre
2008, Ass. École et territoire, n° 06MA02230). Divers rapports successifs dénoncent cette
« intercommunalité de fait »50 qui ne parviendrait pas toujours de manière efficace à gérer
les contradictions et les tensions de la carte des écoles du premier degré51. Ensuite, les diffi-
cultés des RPI sont aussi dues aux « coûts de fonctionnement » induits par l’émiettement du
réseau scolaire et la complexité des organisations mises en place52. Un rapport de l’IGA de
2003 faisait directement le lien entre les difficultés rencontrées pour administrer les divers
regroupements d’écoles et les « lacunes des textes » les définissant. Dans le domaine scolaire,
le « règne du facultatif »53 serait devenu handicapant pour la lisibilité du dispositif. De fait,
les RPI n’offrent sans doute pas les perspectives dont les acteurs du système éducatif ont

45. Avis du CE n° 384.174 du 6 juill. 2010, p. 357, EDCE, 2010, 396 p., p. 157.
46. D. christiany, « De quelques méandres juridiques », Revue Interco., 2008, p. 18.
47. Rapport IGA, précité, p. 36.
48. En cas de différend à propos des conditions financières, les communes doivent saisir au préalable le préfet
pour tenter une conciliation, TA Besançon, 8 févr. 1996, Cne d’Arçon c/Cne d’Houtaud, D. 1996, jur., p. 495, note
F. Mallol.
49. Rapport IGA, précité, p. 39.
50. Voir Rapport Cour des comptes 2008, p. 32. Voir aussi Rapport IGA 2003, p. 37.
51. D. christiany, Revue Interco., 2008, p. 18.
52. Rapport IGA, précité, p. 35.
53. Idem p. 36. Sont facultatives la constitution « de RPI et de toute forme de regroupement nécessitant l’accord
des communes et celui du conseil général pour le transport des élèves », la création « de supports de gestion
intercommunaux dédiés à l’école (SIVOS) et la prise en charge de l’école dans l’intercommunalité (CC) ».
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besoin pour formaliser « des engagements réciproques et responsables »54. Il en résulte que
l’école serait « sous-organisée sur le plan administratif », ce qui serait devenu préjudiciable
compte tenu de son évolution qui la place « au centre d’un réseau de prestations complé-
mentaires impliquant une pluralité d’acteurs et des relations contractuelles ou partenariales
complexes »55.

Lamise enœuvre de réseaux rurauxd’éducation (RRE)par la circulaire du17décembre
1998 a constitué une autre réponse de l’Éducation nationale aux besoins de regroupements,
du fait notamment de la permanence de l’isolement de certaines communes56. Notons que le
mouvement de création des RPI a connu un coup de frein en 1993 avec le moratoire sur la
fermeture des écoles à classe unique. Il devenait alors nécessaire de développer des réseaux
d’école dans un cadre intercommunal. Le texte de 1998, qui ne remet pas en cause l’existence
des RPI, insiste sur le fait que le RRE s’appuie sur un « projet éducatif cohérent de la mater-
nelle au collège » intégrant la question des rythmes, des activités périscolaires…57. Son rôle
est donc plus global que celui d’un RPI. Le projet éducatif de réseau aboutit à une « conven-
tion » comprenant les « engagements réciproques de l’État (emplois…) et des collectivités
locales (emplois, locaux, équipements…) afin de permettre à celles-ci… de programmer
leurs investissements dans le cadre d’une politique d’aménagement du territoire rural ». La
circulaire ne définit pas franchement de cadre juridique pour faire fonctionner ces nouvelles
structures. Ils n’ont pas la personnalité morale et il leur est difficile, voire impossible, « de
gérer des financements propres (matériels, actions…) ». Ils peuvent toutefois disposer d’un
coordonnateur et d’un conseil de réseau. Le recensement effectué par le ministère (remontant
à 2003 !) fait état de 246 réseaux dans 46 départements regroupant en moyenne 6 écoles,
15 classes et plus de 300 élèves58. Ces réseaux, scolarisant 3,7 % des élèves, mettent en
lumière la « complexité du maillage territorial »59, puisque 121 d’entre eux englobaient un ou
plusieurs RPI, 78 étaient rattachés à un syndicat et 40 à un EPCI à fiscalité propre. Enfin, 164
réseaux ne sont liés à aucune structure intercommunale. Selon le rapport du Haut Conseil de
l’éducation de 2007, les différents modes de regroupements ont rencontré un succès inégal. Il
souligne que la moitié seulement des communes potentiellement visées ont eu recours à cette
démarche compte tenu de son coût, notamment60.

54. M.azéma, IA-DSDEN. Cité in Rapport Reiss, 2010, p. 71.
55. Voir Rapport Cour des comptes 2008, p. 107.
56. Circ. n° 98-252 du 17 déc. 1998 relative à l’avenir du système éducatif en milieu rural isolé, BOEN n° 48 du
24 déc. 1998.
57. Revue Ville-école-intégration précitée, 2004, p. 514.
58. QE S. n° 05822, JO du 20 févr. 2003, p. 613, Rép. min., JO du 5 août 2004, p. 1781.
59. D. christiany, Revue Interco., 2008, précitée, p. 18.
60. Rapport Cour des comptes 2008, p. 28. Rapport IGA 2003, p. 24.



71

écoles rurales 1

Outre lesRPI et lesRRE,d’autres formules (réseauxd’école61, « pôles scolaires »62, etc.)
ont pu avoir un certain rôle. De fait, il existe une « extrême variété des solutions mises en
œuvre »63 pour réorganiser l’école rurale. Toutefois, ces diverses formules manquent souvent
de « cohérence »64. Le schéma des écoles rurales bâti largement sur une « intercommunalité
de fait » coexiste depuis quelques années avec le schéma des EPCI à fiscalité propre qui est en
pleine mutation. Dans quelle mesure la compétence scolaire des communes, à la recherche de
solutions plus pérennes, s’adosse-t-elle aujourd’hui à cette intercommunalité plus aboutie ?

II. La recherche de solutions pérennes : vers un adossement plus
systématique de la compétence scolaire à l’intercommunalité
institutionnelle ?

En 2003, l’IGA recommandait de « faire entrer les RPI et RER dans les préoccupa-
tions des communautés de communes »65. De son côté, la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet
2003 précitée invitait « les RPI à utilement s’appuyer sur des EPCI ». Dans le même sens,
la Cour des comptes préconisait en 2008 une adaptation des structures « lorsque le terri-
toire scolaire pertinent ne correspond plus à celui de la commune »66. En 2010 pourtant,
le rapport Reiss dressait le constat que « l’intercommunalité est insuffisamment prise en
compte » en matière scolaire. En dix ans, les recommandations d’un rapport à l’autre restent
les mêmes et préconisent un changement d’échelle territoriale en matière scolaire. Pourtant,
pendant ce laps de temps, la loi du 13 août 2004 a introduit certains dispositifs autorisant
une intercommunalité plus ambitieuse en matière scolaire. Quel bilan peut-on en tirer ? De
son côté, la loi RCT du 16 décembre 2010 a eu pour effet d’achever quasiment le maillage
intercommunal du territoire en milieu rural67. Les progrès enregistrés en ce domaine sont-ils
vérifiables également en matière scolaire ? Examinons tout d’abord, le contour « souple » des
compétences transférées au niveau communautaire.

61. Circ. n° 2003-104 du 3 juill. 2003 précitée. Voir Rapport Carle de 2011 préconisant « les mises en réseaux » en
secteur rural en se basant sur les modèles de l’éduc. prioritaire (RAR et RRS). Voir Rapport Sénat n° 649, p. 64. Voir
aussi Rapport de diagnostic, CIMAP, 17 juill. 2013.
62. Voir « pôles scolaires intercommunaux » modulables en fonction de la dispersion de l’habitat composés d’écoles
à trois classes élémentaires. J. fialaire, 2005, op. cit. Voir aussi, reiss, 2010, p. 106.
63. Rapport de l’Inspection générale de l’administration (IGA) 2003, p. 54.
64. Code de l’éduc., Code Dalloz, 2013.
65. Rapport IGA 2003, p. 60.
66. Rapport précité, 2008, p. 107.
67. « Étude AdCF-INET », mai 2013, La Gazette, Cahier n° 2-43/2197, 18 novembre 2013, 40 p., p. 3.
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A. Un transfert « souple » des compétences éducatives

Afin de conserver de la souplesse et de permettre aux communes qui le souhaitent de
conserver certaines compétences enmatière scolaire tout en en transférant d’autres à un EPCI,
il est possible de scinder la compétence relative aux « bâtiments scolaires » (art. L. 5214-16-
II) et celle relative au fonctionnement du service scolaire ou « service des écoles » (sur la base
de l’art. L. 5211-17)68. La pratique tend à montrer que cette possibilité offerte est accueillie
favorablement par les communautés de communes. Dessinons au préalable les contours de
l’intérêt éducatif communautaire. Ce dernier, selon les textes, peut concerner expressément
la « construction, l’entretien et le fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélé-
mentaire et élémentaire » (art. L. 5214-16 II CGCT).

1. Les contours de l’intérêt éducatif intercommunal

Les compétences communautaires sont configurées pour « spécialiser » l’EPCI en
l’assignant à réaliser un projet commun de développement et d’aménagement. Pour cela, les
communautés sont investies de « compétences obligatoires » (art. L. 5214-16-I). Ensuite,
elles reçoivent des « compétences optionnelles » (art. L. 5214-16-II). La gestion des bâtiments
scolaires figure parmi celles-ci de manière tout à fait explicite et « assez claire » dans la
mesure où les compétences éducatives sont placées « au niveau exact des compétences des
communes en matière d’éducation, ce qui n’est pas le cas pour les autres EPCI »69. La sélec-
tion d’une compétence reste toutefois « subordonnée à sa vocation à servir l’intérêt commu-
nautaire »70 qui est au cœur du débat intercommunal. Dans une logique de subsidiarité, c’est
le moyen de confier aux EPCI les missions qui par leur coût ou leur caractère structurant
s’inscrivent dans une logique intercommunale (mutualisation de moyens…) et de « laisser
aux communes la maîtrise des actions de proximité »71.

a. La définition de l’intérêt communautaire en matière d’équipements
scolaires

Dans le cadre du transfert de cette compétence, il s’agit de déterminer la nature des
équipements scolaires qui relèveront d’une gestion communautaire. Cette définition peut se
formaliser par une « liste d’équipements ou une série de critères »72, et ce dans un délai de
deux ans à compter de l’arrêté préfectoral portant transfert de la compétence. À défaut de

68. La formulation de l’article 87 (art. L. 212-8) de la loi du 13 août 2004 fonde cette distinction même si le
gouvernement incite à éviter les transferts partiels. Voir QE S. n° 21478, JO du 2 févr. 2006, p. 248. Rép. min. JO du
4 mai 2006, p. 1281. Voir aussi QE S. n° 06353, JO du 9 mai 2013, p. 1473. Rép. min., JO du 10 oct. 2013, p. 2966.
69. A. taillefait, F.aumont, P. blouin, Éducation et intercommunalité, ESEN, mars 2005.
70. B. faure, Précis Dalloz, 2011, p. 374.
71. Circ. du 23 novembre 2005 précitée.
72. Note technique AdCF, « L’intercommunalité scolaire », févr. 2009, 12 p.
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définition dans ce délai, la compétence partagée devient une compétence exclusive et tous
les équipements doivent être gérés par l’intercommunalité. Ensuite, la définition de l’intérêt
communautaire en matière d’équipements scolaires impose de déterminer le montant des
charges transférées pour l’exercice de la compétence.

Précisons que pour la définition de l’intérêt communautaire, les compétences relatives
aux établissements scolaires « forment un bloc » dont la gestion est non « sécable »73. La loi
précise l’étendue de la compétence transférée à la communauté de communes. Cette dernière
est compétente pour les construire, les entretenir et assurer leur fonctionnement. Les missions
ainsi décrites font apparaître clairement que le transfert porte aussi bien sur l’aspect « inves-
tissement » (construction et reconstruction, grosses réparations) que sur l’aspect « fonction-
nement » (entretien courant et maintenance)74. Il s’agit d’une illustration du principe d’exclu-
sivité et la « ligne de partage de l’intérêt communautaire » ne peut être constituée « par
la distinction entre l’investissement et le fonctionnement »75. Une telle « scission » serait
contraire aux principes liés au régime de la mise à disposition des biens nécessaires à l’exer-
cice d’une compétence transférée76. Rappelons que le « transfert de compétences » à l’EPCI
entraîne de « plein droit », en application de l’article L. 5211-5 III, la mise à disposition
« des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice ainsi que des droits
et obligations qui leur sont attachés ». Dès lors que le transfert des compétences visées à
l’article L. 5214-16 précité est effectif, les communes ne sont plus directement redevables
des dépenses correspondantes. Elles sont prises en charge par le groupement intercom-
munal77. De son côté, l’article L. 1321-2 prévoit que le bénéficiaire de la mise à disposition
assume « l’ensemble des obligations du propriétaire »78 comprenant à la fois les dépenses
d’investissement et de fonctionnement des biens transférés qui « doivent être exercés par
la même personne publique »79. Dès lors, une collectivité qui souhaiterait charger un EPCI
d’une catégorie seulement de ces dépenses ne pourrait le faire dans le cadre de la coopération

73. D. christiany, « Les outils de la compétence “fonctionnement des écoles” », Rev. Interco., AdCF, janv. 2008,
n° 120, p. 21.
74. E. duru, Transfert partiel de compétence en matière scolaire, AdCF, janv. 2007. Voir aussi QE S. n° 06353, JO
du 9 mai 2013, p. 1473. Rép. min., JO du 10 oct. 2013, p. 2966.
75. Circ. du 23 novembre 2005 précitée.
76. Le bien, pour être transféré, doit donc avoir été précédemment affecté par la commune à l’exercice de la
compétence transférée. Parfois, le bien peut ne pas être intégralement affecté à la compétence transférée. Voir
Rép. min. à QE n° 69098 JOAN du 8 avr. 2002, p. 1915 pour le cas d’une mairie-école et du transfert de la
compétence scolaire à une CC. Voir aussi Rép. min., JOAN 2 sept. 2002, p. 2999 citée in M. letanoux, Dalloz,
chap. 3, folio n° 1052, déc. 2011.
77. Lamy, 2012, n° 997.
78. Voir QE S. n° 21478, JO du 2 févr. 2006, p. 248. Rép. min. JO du 4 mai 2006, p. 1281.
79. Circ. du 23 novembre 2005 relative à l’intercommunalité, NOR : INTB0500105C.
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intercommunale, mais par voie conventionnelle (art. L. 5214-16-1)80 ou par la pratique des
fonds de concours (art. L. 5214-16)81.

Lorsqu’il y a transfert de compétences en ce domaine, la communauté de communes
est substituée aux communes dans les droits et obligations concernant les relations avec les
tiers. Cette substitution de personne morale se traduit notamment pour les contrats portant
sur les emprunts affectés aux biens, sur les marchés conclus pour assurer l’aménagement,
l’entretien et la conservation des bâtiments scolaires82. Ensuite, c’est à l’EPCI de décider,
en liaison avec l’État, de la création et de l’implantation des écoles et classes élémentaires
et maternelles83 dans le cadre de l’article L. 212-1 reprenant l’article L. 2121-30 du CGCT,
selon lequel « le conseil municipal décide de la création et de l’implantation des écoles
et classes élémentaires et maternelles d’enseignement public, après avis du représentant de
l’État ». Enfin, il revient à l’EPCI de donner son accord sur les documents de planifica-
tion scolaire (art. L. 213-1 et 214-5 pour le « programme prévisionnel des investissements
relatifs » aux collèges et aux lycées).

Une communauté de communes (CC) peut donc recevoir compétence en matière
d’équipements scolaires aux lieu et place des communes membres pour la conduite d’actions
d’intérêt communautaire entraînant de facto un certain nombre de conséquences. Toutefois,
l’exercice de cette compétence n’induit pas automatiquement, pour les communautés concer-
nées « une compétence de principe en matière de fonctionnement des écoles »84. Cette
dernière aussi appelée « service des écoles » relève de l’article L. 5211-17 et constitue une
compétence facultative distincte de la compétence relative aux établissements scolaires.

b. Le transfert du fonctionnement des écoles publiques

Les communautés de communes peuvent « l’exercer de manière partagée ou de
manière exclusive »85. Le choix est offert puisque la gestion d’une compétence facultative
est considérée « comme plus souple » parce que non subordonnée d’un point de vue légal « à
l’intérêt communautaire ». Elle doit toutefois « être définie de façon suffisamment précise
dans les statuts pour pouvoir être exercée »86. L’article 87 de la loi du 13 août 2004 « forma-
lise »87 expressément la possibilité pour les EPCI à fiscalité propre d’intervenir en matière
de fonctionnement des écoles en modifiant l’article L. 212-8. Désormais, le rôle de

80. Idem.
81. Pratique constituant une exception aux principes de spécialité et d’exclusivité des EPCI. Voir CAA Nantes,
27 mai 2011, Préfet de la Sarthe, n° 10NT01822 : pour des précisions procédurales relatives à l’attribution d’un
fonds de concours à une commune pour la création d’une nouvelle classe et l’acquisition de matériels dans le cadre
du plan ENR.
82. Note technique AdCF, L’Intercommunalité scolaire, févr. 2009, 12 p.
83. M. letanoux, Dalloz, Chap. 3, folio n° 1052, déc. 2011.
84. D. christiany, « L’intercommunalité scolaire », La Lettre de l’intercommunalité, n° 120, 2009, p. 14-17.
85. D. christiany, Revue Interco., janv. 2008, p. 21.
86. Circ. du 23 novembre 2005 précitée.
87. D. christiany, 2009, p. 14-17.
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Droit et gestion des collectivités territoriales 
(DGCT) décrypte l’ensemble des évolutions 
législatives, réglementaires et jurispruden-
tielles de l’année échue dans le domaine des 
collectivités territoriales.
La première partie présente des études consa-
crées aux actions des collectivités territoriales 
dans les domaines de l’éducation, de la for-
mation et de la recherche. Leurs formes sont 
variées, allant de l’exercice de compétences 
pleines (formation professionnelle) à des 
concours et à des politiques nationales (re-
cherche). Sont envisagés : le tissu des écoles 
rurales, les communes face à la pluralité des 
temps éducatifs (entretien), la gestion des lo-
caux scolaires, la gestion comptable des EPLE 
(entretien), les politiques éducatives outre mer, 
l’évolution vers un service public régional 
d’orientation et de formation, les enseigne-
ments artistiques, la décentralisation des for-
mations sanitaires et sociales, l’aménagement 
du territoire universitaire et l’investissement 
des collectivités territoriales dans la recherche.

La seconde partie traite de l’actualité légis-
lative, réglementaire et jurisprudentielle de 
l’année au travers de chroniques thématiques 
qui détaillent l’administration territoriale et 
les aspects territorialisés de l’action publique 
(fonction publique territoriale, urbanisme, en-
vironnement, finances et fiscalité, etc.).
Destiné aux acteurs publics locaux – services 
déconcentrés de l’État, élus locaux, agents ter-
ritoriaux, opérateurs publics, établissements 
scolaires et universitaires, organismes de for-
mation professionnelle –, aux avocats, aux 
magistrats, aux enseignants-chercheurs et aux 
étudiants, le DGCT 2014, véritable encyclopé-
die de la décentralisation, fournit toutes les clés 
pour apprécier la portée des réformes institu-
tionnelles.
Le groupement de recherche sur l’administra-
tion locale en Europe (GRALE) est un grou-
pement d’intérêt scientifique (GIS) rattaché 
au CNRS. Sa mission est de promouvoir des 
recherches sur la base d’un programme pluri-
disciplinaire. D
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